
Communiqué de presse avril 2008  
 
La gestion hasardeuse de l'Institut d'Administration des Entreprises (IAE) de Montpellier 
met en péril l’image de l’institut et les missions de l'Association de ses diplômés (AAE) 

Comment se mettre à dos ses propres diplômés ? Méthode testée par l'IAE de Montpellier 

Messieurs, 
 

L'ancienne appellation de l'IAE Montpellier était IPA (qui voulait dire Institut de Préparation aux Affaires). Ce sigle 
(ipa) pourrait redevenir d'actualité, mais en signifiant : Institut Piètrement Administré !  
Les faits décrits ci-après surviennent à un bien mauvais moment quand on songe à l'actualité universitaire 
nationale, notamment à l'université de Montpellier 2 ... En effet, vous en trouverez la raison ci-après. Vous pourrez 
compléter ces informations par la consultation de notre site Internet www.lefildariane.com. 

LES FAITS  

 1- Le non-versement de la subvention de 1000€ votée en conseil d'administration de l'IAE : cette subvention est 
capitale pour la survie de l’AAE, car si ces sommes votées en CA sont minimes au regard du budget de l’IAE  
(700.000€), elles ne le sont pas pour l’AAE qui doit fonctionner annuellement avec seulement 15.000€. Ce petit 
budget assure, en priorité, les salaires de la secrétaire, embauchée actuellement en contrat aidé. 

 2- Le Président de l’AAE n’a pas été convoqué pour le CA du 3 décembre 2007 : il est membre de droit de cette 
assemblée  et a été convoqué aux précédentes assemblées ! Mieux : le compte rendu de cette réunion lui a été 
envoyé le 20 décembre… avec la convocation du CA du 3 décembre ! 

 3- Le déménagement forcé du siège social de l’AAE en dehors des locaux de l’Université Montpellier 2 le 
20/12/2007, siège social situé à l’UM2 depuis 30 ans. 

 4- La rétention d’informations comme la non communication du listing des nouveaux diplômés par l’IAE. 

 5- Les refus de la direction actuelle de l’IAE sur nos tentatives d'ouverture ; ce qui nous a obligé à produire 
officiellement ce dossier auprès des instances de l'Université Montpellier 2. 

POURQUOI SOMMES-NOUS EXASPÉRÉS ? 

 · Les règles statutaires liées aux droits et aux devoirs d'un Conseil d'administration ne sont pas respectés : ces 
manquements aux règles de la vie démocratique sont d'autant plus dommageables lorsque ceux-ci sont le fait 
d'un Institut de formation à … l'administration d'entreprise ! 

 ·  Il est  indispensable pour l'AAE d'avoir son implantation  dans les locaux de l’UM2, pour sa proximité avec les 
étudiants, c’est sa raison d’être et c’est le cas pour tous les IAE de France. Son  expulsion au motif que la 
situation était illégale est totalement absurde pour une association qui existe depuis 50 ans et qui a toujours 
fonctionné en bonne entente avec l'équipe dirigeante de l'IAE et de l’UM2, jusqu'à la nomination, en février 2007, 
de sa nouvelle direction. 

 · L'Institut d'Administration des Entreprises (IAE) de Montpellier forme chaque année  des centaines d’étudiants à 
la gestion des entreprises françaises ou internationales. Depuis sa création en 1957, l'Association des diplômés 
de cet Institut, l’AAE, est un intermédiaire de choix entre le monde du travail et les étudiants. Elle gère à ce jour, 
plus de 3000 contacts d'anciens élèves, lui permettant de diffuser chaque année plus de 1000 offres d'emploi et 
environ 500 offres de stage. 

CE QUE NOUS DEMANDONS  

 Par conséquent, devant la tournure alarmante des évènements, la mise en péril des services qu'offre l'AAE, mais 
aussi la remise en cause de sa survie pure et simple, nous alertons l’opinion publique par l’intermédiaire de la 
Presse. Nous en appelons au Président de l'UM2 pour "normaliser" les relations entre l'IAE et l'association. Nous 
réclamons aussi notre réintégration dans les locaux de l'université. Dans l'attente de son intervention, un dossier, 
déposé par huissier, a été notifié à l'UM2. Une procédure par ministère d'avocat auprès du Tribunal administratif 
est en cours. 

Pour l'Association des Anciens Elèves (AAE) de l'Institut d'Administration des Entreprises (IAE) 
Gérard MARTINEZ – Président   /   Bernard NICOLAU – Vice-Président-Trésorier 

Contact :  
AAE-IAE Montpellier 

Les Jardins d'O – Bât B 
46, rue de la Mounéda 

34090 Montpellier 
09.54.25.66.49 

 
info@lefildariane.com  


